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La voie classique offerte par la  Commission d’indemnisation des 
victimes d’infractions (CIVI) s’ajoute désormais une nouvelle piste,  
assurantielle, qui contraint l’assureur du responsable à garantir 
les dommages occasionnés à l’enfant.





Sommaire

G A Z E T T E  D U  P A L A I S  -  m a r d i  2 3  n o v e m b r e  2 0 2 1  -  N O  4 14

Édité par Lextenso
1, Parvis de La Défense
92044 Paris – La Défense (CEDEX)

P-DG, Directeur de la publication : Bruno Vergé  
Directrice générale déléguée : Emmanuelle Filiberti
Présidente du Conseil scientifique :  
Marie Burguburu Charvet

Rédactrice en chef : Laurence Garnerie
Coordinatrice de la Gazette spécialisée : Marie Rajchenbach
Rédacteurs : Catherine Berlaud, Nathalie Finck  
et Samuel Seroc
Responsable scientifique : Pauline Le Monnier de Gouville
Secrétaire de rédaction : Elsa Boulinguez

Rédaction :   
Tél. : 01 40 93 40 00
Courriel : redactiongp@lextenso.fr

Abonnements : 
Tél. : 01 40 93 40 40
Courriel : abonnements@lextenso.fr

Publicité : benoit.favre@lextenso.fr 
Tél. : 01 40 93 40 68

Tarifs 2021
* Prix TTC au n° : 15,32 €
+ frais de port
* Abonnement France (un an) :
Journal seul : 525,82 € TTC
Recueils + table seuls : 505,40 € TTC
Journal, recueil + table : 699,39 €
* Abonnement étranger (un an) :
Journal seul : 589 €
Journal, recueil + table : 795 €

Internet : gazette-du-palais.fr
Twitter : @gazpal

Commission paritaire n° 0523 T 83097
ISSN 0242-6331
Dépôt légal à parution
Imprimé par Dupliprint Mayenne, 733, rue Saint Léonard,  
53101 Mayenne CEDEX
sur des papiers produits aux Pays-Bas (couverture, 0% de fibres 
recyclées) et en Allemagne (intérieur, 100% de fibres recyclées), 
issus de forêts gérées durablement ;  
impact gaz à effet de serre 
pour un exemplaire :  218 g éq. CO

2

Illustration de la Gazette spécialisée sur la couverture : 
Fanny Dallé-Asté / Da-fanny

Toute reproduction, même partielle, est interdite,
sauf exceptions prévues par la loi.

Projets d’articles : les manuscrits doivent être adressés par  
courriel en format word à redactiongp@lextenso.fr
et comporter 15 000 caractères maximum (notes de bas
de page et espaces compris). Nous vous remercions
par ailleurs d’indiquer vos coordonnées complètes
ainsi que vos titres ou fonctions professionnels.
La rédaction n’est pas responsable des manuscrits  
communiqués.

La Gazette du Palais se référence de la manière suivante : 
Gaz. Pal. 3 janv. 2021, no 257k3, p. 27

Un encart « Adjudications immobilières » 
est joint à ce numéro.

Actualité
■■ Secret professionnel de l’avocat : le Parlement a tranché	 5
■■ Justice et territoires : comment rapprocher les juridictions 
et les élus ?	 6

■■ Politique pénale de proximité : les initiatives lancées à Lyon	 8

Technique
■■ L’exécutoire des décisions de fixation d’honoraires du bâtonnier : 
morceaux choisis du décret n° 2021-1322 du 11 octobre 2021
par Florent LOYSEAU DE GRANDMAISON	 11

Jurisprudence
■■ Cassation d’un arrêt de condamnation dans l’affaire des décrocheurs 
du portrait présidentiel
note par Éliaz LE MOULEC sous Cass. crim., 22 sept. 2021 	 15

■■ Syndrome du bébé secoué : l’émergence d’une nouvelle voie 
d’indemnisation, la piste assurantielle
note par Catherine POUZOL sous TJ Amiens, 17 sept. 2021	 19

■■ Droit des passagers aériens : la grève de solidarité n’est pas 
une circonstance extraordinaire
note par Pascal DUPONT et Ghislain POISSONNIER sous CJUE, 6 oct. 2021	 23

■■ Chronique de jurisprudence de droit de la consommation
par Stéphane PIÉDELIÈVRE	 27

■■ Panorama de jurisprudence de la Cour de cassation
par Catherine BERLAUD	 36

■■ Panorama de jurisprudence du Conseil d’État
par Nathalie FINCK et Samuel SEROC	 42

Gazette Spécialisée

DROIT PÉNAL ET PROCÉDURE PÉNALE	
Sous la responsabilité scientifique de
Emmanuel DREYER et François FOURMENT

45

http://lext.so/GPL429j2
http://lext.so/GPL429h2
http://lext.so/GPL429h2
http://lext.so/GPL429h3
http://lext.so/GPL429i4
http://lext.so/GPL429i4
http://lext.so/GPL429h8
http://lext.so/GPL429h8
http://lext.so/GPL429i3
http://lext.so/GPL429i3
http://lext.so/GPL429i0
http://lext.so/GPL429i0
http://lext.so/GPL428w0

